
 

 

 

 

 

 

Annexe 1 à la fiche d’opération standardisée BAR-TH-141, 

définissant le contenu de la partie A de l’attestation sur l’honneur. 
 

 

A/ BAR-TH-141 (v. A71.2) : Remplacement d’un climatiseur existant par un climatiseur fixe, de classe 

d’efficacité énergétique supérieure ou égale à A 
 

*Date d’engagement  de l'opération (ex : date d’acceptation du devis) : ….......................... 

Date de preuve de réalisation de l’opération (ex : date de la facture) : …......................... 

Référence de la facture : …......................... 

*Pour les personnes morales : nom du site des travaux ou nom de la copropriété : …......................... …......................... 

*Adresse des travaux : …......................... 

Complément d’adresse : …......................... 

*Code postal : …......................... 

*Ville : …......................... 

 

 

*Bâtiment résidentiel en France d’outre-mer, existant depuis plus de deux ans à la date d’engagement de l’opération : 

□  OUI          □  NON 

 

* Le logement est un appartement :   □  OUI          □  NON 

 

Le matériel existant a été déposé préalablement à l’installation du nouveau climatiseur. 

 

Caractéristiques du climatiseur installé : 

*L’appareil installé est un climatiseur fixe : □  OUI          □  NON 

*Classe d’efficacité énergétique du climatiseur : 

□  A 

□  A+ 

□  A++ 

□  A+++ 
 

*Puissance frigorifique du climatiseur : 

□  2,05 kW     (7 000 BTU/h) 

□  2,64 kW     (9 000 BTU/h) 

 

Nombre de climatiseurs de caractéristiques et de classe d’efficacité énergétique identiques installés : …......................... 

 

À ne remplir que si les marque et référence du climatiseur ne sont pas mentionnées sur la preuve de réalisation de l’opération : 

*Marque : …......................... 

*Référence : …......................... 

 

 

 


